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Correspondant parlementaire
à Québec

E
n janvier dernier, lors des consulta-
tions en commission parlementaire
visant le projet de loi 77 sur l’immi-
gration, une immigrante ivoirienne,
Georgina Kokoun, a lancé un cri du
cœur : « Je parle français ou je parle

anglais? Je suis dans le dilemme; il faut bien que
je choisisse. » Elle se disait prise entre deux
feux, victime de la concurrence linguistique qui
a cours dans la région de Montréal. «Qu’on dise
que l’immigrant est la cause du recul du français,
moi, je suis désolée : il faut [plutôt] que la société
se pose la question : est-ce qu’on veut que le fran-
çais soit la langue commune ? » Cette immi-
grante n’a pas trouvé d’emploi dans son do-
maine de compétence — l’informatique — en
raison de son manque de connaissance de l’an-
glais, avait-elle relaté.

Vendredi dans Le Devoir, une lettre des lec-
teurs décrit une tout autre réalité. « Il n’y a pas
d’emplois pour nous ici. Il faut connaître le fran-
çais même si nous n’en avons pas besoin pour no-
tre travail ! » s’indignait une immigrante de
longue date citée dans cette lettre. « J’ai été ac-
cueillie en anglais, j’ai étudié en anglais, je vis
en anglais et tout à coup, je dois passer un test de
français pour travailler… en anglais ! ?»

La réalité montréalaise
Ce sont deux manifestations opposées de la

réalité de la région de Montréal, où s’installe la
très grande majorité des immigrants. Montréal,
deuxième ville francophone au monde, disait-
on. C’est devenu un slogan vide de sens parce
que d’une par t, des villes africaines comme
Kinshasa ou Abidjan ont largement devancé
Montréal pour le nombre d’habitants. Mais
aussi parce qu’en réalité, Montréal est une ville
bilingue. La majorité de la population parle le
français et l’anglais. 

Au gouvernement, on reconnaît qu’un immi-
grant peut très bien travailler et vivre en anglais
dans la région de Montréal. Mais c’est à son détri-
ment, puisqu’il s’isole, il se coupe de la majorité,
avance-t-on. D’ailleurs, la très grande majorité des
anglophones de l’île de Montréal sont aujourd’hui
bilingues. Près de la moitié des Montréalais utili-
sent le français et l’anglais au travail.

Dans la région de Montréal, l’immigrant a ac-

cès à tous les services publics en anglais grâce
au réseau d’institutions qui desservent la mino-
rité anglophone. En outre, l’État québécois
communique avec lui en anglais si c’est là son
souhait. Ses enfants doivent fréquenter l’école
primaire et secondaire en français, mais ils
pourront se rattraper en s’inscrivant au cégep
anglais, où ils pourront achever leur socialisa-
tion, pour accéder ensuite aux universités an-
glophones. Les deux tiers des enfants de la loi
101 fréquentent le cégep anglais. Ils seront bi-
lingues, voire trilingues, mais ils ne seront pas
tous intégrés à la culture québécoise. Plusieurs
travailleront en anglais.

Paradoxe
En revanche, de nombreux immigrants qui

ne parlent pas français, tout comme plusieurs
membres de la communauté anglophone, quit-
tent le Québec. Le quart des immigrants admis
entre 2004 et 2013 sont partis, soit 118 000 per-
sonnes. De ce nombre, la moitié ne parlait pas
français.

Paradoxalement, ces dépar ts, ajoutés à
ceux des membres de la communauté anglo-
phone, ont pour effet de maintenir la place du
français dans la région de Montréal. La com-
munauté anglophone, de son côté, se plaint
de cette migration.

Au gouvernement, on répète que l’immigra-
tion doit pallier les besoins de main-d’œuvre,
mais aussi contribuer à l’essor du français. Le
gouvernement Couillard veut aussi maintenir
le poids démographique du Québec au sein du
Canada, une tâche pour l’heure impossible : le
Canada accueillait déjà un nombre élevé d’im-
migrants, et Ottawa vient de hausser de
280 000 à 305 000 immigrants son objectif d’ac-
cueil pour 2016.

Pour suivre le rythme, le Québec devrait ad-

mettre 70 000 immigrants. Après que le pre-
mier ministre eut évoqué un seuil de 60 000 im-
migrants, tout comme la nouvelle politique
d’immigration, Kathleen Weil, ministre de l’Im-
midration de la Diversit. et de l’Inclusion
(MIDI), a indiqué que le seuil actuel de 50 000
sera maintenu pour tenir compte de la capacité
d’intégration de la société québécoise.

L’intégration
L’intégration en emploi des nouveaux arri-

vants francophones pose problème, surtout pour
ces immigrants qui ne parlent pas anglais. Le
taux de chômage des immigrants (admis depuis
cinq ans ou moins) qui ne parlent que le français
— en plus, souvent, de leur langue maternelle au-
tre — atteint 23%. Mais ceux-ci restent au Qué-
bec dans une propor tion qui dépasse 85 %,
contrairement aux immigrants qui parlent an-
glais et qui sont beaucoup plus mobiles.

La discrimination dont font preuve les em-
ployeurs ainsi que les problèmes de recon-
naissance des compétences nuisent à l’em-
bauche de ces immigrants francophones.
Mais l’exigence généralisée du bilinguisme
en emploi représente un autre frein pour eux.
Dans ce contexte, doit-on prévenir les candi-
dats à l’immigration du Maghreb, de la Côte
d’Ivoire ou du Sénégal qu’ils devront appren-
dre l’anglais s’ils désirent s’installer dans la
région de Montréal ? La ministre croit que
non. « Nous, on ne peut pas lancer un autre
message [qu’au Québec, ça se passe en fran-
çais], a af firmé Kathleen Weil au Devoir. On
veut attirer des gens qui veulent vivre en fran-
çais au Québec. »

Le MIDI agira sur trois plans : choisir davan-
tage de candidats qui parlent français (95% des
candidats sélectionnés — issus l’immigration
dite économique — disent parler français), fa-
voriser une meilleure adéquation avec le mar-
ché du travail grâce à un nouveau mode de sé-
lection et, enfin, renforcer les services de fran-
cisation et d’intégration. En matière de francisa-
tion, après les coupes des deux dernières an-
nées, le MIDI peut compter en 2016 sur
4 millions de plus par rapport à 2015.

La langue de travail
Mais le MIDI ne peut rien au regard de la

langue de travail des immigrants. Le chômage
chez les immigrants francophones, «c’est sûr que
c’est désolant», juge la ministre. «Le mot n’est pas
trop fort. On travaille tellement fort pour aller
chercher des gens qui parlent français.»

En matière de langue de travail, le gouverne-
ment Couillard n’a aucune intention de renforcer
la loi 101, rejetant toute coercition identitaire. Il
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L e rideau est tombé formellement, mercredi
à Genève, sur la session des pourparlers in-

tersyriens. En réalité, la pièce s’est interrom-
pue la semaine dernière sur une scène de dé-
vastation diplomatique et militaire. La Russie,
maître du jeu en Syrie depuis la fin de l’été,
continue de décider du sort de la guerre et de
la paix. Aux yeux de l’opposition syrienne, elle
est responsable du déraillement du processus
politique. Dans le même temps, les autres pays
impliqués et favorables aux négociations sem-
blent avoir renoncé à jouer leur rôle.

Sur le terrain, la trêve, plus ou moins respec-
tée depuis fin février, a volé en éclats il y a une
dizaine de jours. Les bombardements du ré-
gime et de l’aviation russe ont fait des cen-
taines de morts à Alep. La livraison de l’aide hu-
manitaire aux localités assiégées, en particulier
dans la banlieue de Damas, a été tardive et très
partielle. C’était, avec la cessation des hostili-
tés, l’autre condition préalable pour l’ouverture
du dialogue entre le régime de Bachar al-Assad
et l’opposition. Résultat, la principale délégation
de cette dernière, représentée par le Haut Co-
mité des négociations (HCN), a quitté la table
de Genève.

Sabotage programmé des négociations
« La Russie est la clé du changement en Sy-

rie. Il suf firait d’un coup de fil de Poutine à As-
sad pour l’obliger à respecter les termes de la
cessation des hostilités », af firmait Samy Mus-
salat, porte-parole du HCN,
avant de quitter Genève la
semaine dernière. Il n’y a
jamais eu d’appel de Vladi-
mir Poutine et l ’escalade
des combats s’est poursui-
vie, si bien que certains op-
posants syriens se deman-
dent si finalement Genève
n’a été qu’une duperie.
« Fallait-il organiser cette
comédie pour nous pousser à
bout et rendre l’opposition
syrienne représentative res-
ponsable de l’échec des négociations, pour reve-
nir sur le régime et les opposants compati-
bles ? » s’interroge un chef de l’opposition qui
tient à garder l’anonymat. 

Souvent prompts à décrire avec précision des
plans retors qu’ils prêtent aujourd’hui à Mos-
cou et/ou à Washington, les opposants esti-
ment pouvoir appuyer leurs soupçons au sujet
d’un « sabotage programmé des négociations».

Le comportement des Russes sur le terrain,
comme les déclarations de leurs responsables
et de leurs diplomates depuis l’avortement des
pourparlers à Genève, rappellent ces derniers
jours qu’ils n’ont pas changé leur stratégie : li-
quider militairement la rébellion anti-Assad,
comme ils l’ont fait depuis le début de leur cam-
pagne militaire à l’automne, et disqualifier l’op-
position politique qui rejette une transition lais-
sant en place Bachar al-Assad.

Le ministre russe des Affaires étrangères, Ser-
gueï Lavrov, bête noire de l’opposition syrienne,
avait affirmé, après le retrait de la délégation du
HCN de Genève, que «ce n’était pas une perte» et
qu’il «ne fallait pas lui courir après». «Les négo-
ciations se poursuivent malgré le retrait de cer-
tains participants», a ajouté Lavrov lundi. Sur-
tout, il a précisé que le HCN n’était pas « le seul
groupe de l’opposition syrienne».

SYRIE

Ballet russe 
et ruse de guerre

Près de la moitié des nouveaux arrivants qui parlent anglais mais pas le français quittent le

Québec, une donnée qui illustre les limites de la francisation des immigrants. D’autres choisis-

sent de s’intégrer à la communauté minoritaire de langue anglaise. Pour contrer le phéno-

mène, le gouvernement Couillard veut améliorer la sélection des immigrants, tout en rejetant

toute mesure coercitive.

POLITIQUE D’IMMIGRATION

La langue au Québec, 
un casse-tête pour l’immigrant

JACQUES NADEAU LE DEVOIR

Au gouvernement, on répète que l’immigration doit pallier les besoins de main-d’œuvre, mais aussi contribuer à l’essor du français.

«Fallait-il

organiser

cette

comédie 

pour nous

pousser 

à bout ? »

AMEER ALHALBI AGENCE FRANCE-PRESSE

On en est maintenant rendu à décréter une trêve
partielle en Syrie, alors que de furieux combats
font rage.

VOIR PAGE B 3 : RUSE

Il faut que la société 
se pose la question : est-ce
qu’on veut que le français
soit la langue commune ?
Georgina Kokoun

«

»
VOIR PAGE B 3 : IMMIGRATION
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L a situation paraissait inextricable. Place de
la République, à Paris, mardi après-midi,

un petit groupe débat des règles… de débat.
La discussion tourne un peu rond, le vent et la
pluie du jour n’aidant pas. « C’est impossible de
trouver la solution idéale tout de suite, ça fait
plusieurs jours qu’on en discute, au bout d’un
moment il faut simplement tester quelque
chose », estime l’un des participants. Au milieu
du cercle, un écriteau indique aux passants la
nature des échanges : « commission démocra-
tie sur la place ».

Un mois après le lancement de Nuit debout,
et alors que certains craignent un enlisement
du mouvement, ce groupe de travail s’est
donné comme objectif de proposer une nou-
velle forme d’organisation. Et notamment de
faire des propositions pour que l’assemblée gé-
nérale soit en mesure de se positionner politi-
quement dans le débat public. L’idée : dépasser
les votes au jour le jour, qui ne permettent pas
d’engager Nuit debout sur le long terme, ni de
définir un cadre où il serait possible de discu-
ter, notamment, de «stratégie de lutte» ou d’ob-
jectifs communs. Un seul exemple : la fameuse
règle des deux minutes maximum disponibles
pour chaque interlocuteur, chronomètre en
main. Avec ce système, le mouvement prend le
risque de rester « centré sur lui-même », sans
pouvoir dépasser les coups de gueule ou les ap-
pels à la mobilisation pour telle ou telle cause.
Bref, Nuit debout serait paralysé par son
manque d’efficacité concrète.

À rebrousse-poil
Le reproche est d’abord venu des initiateurs

de la mobilisation, lancée avec le mot d’ordre
«On ne rentre pas chez nous», après la manifes-
tation syndicale du 31 mars. Rassemblés au
sein du collectif Convergence des luttes, Fran-
çois Ruffin, rédacteur en chef du journal Fakir,
l’économiste Frédéric Lordon et d’autres esti-
ment les assemblées générales inadaptées à
cette lutte, leur premier objectif étant le retrait
de la loi travail. Un but qui, pour beaucoup à la
place de la République, est déjà loin derrière.
Dès le quatrième soir d’occupation, l’écono-
miste sonnait ainsi l’alerte : « Nous n’occupons
pas pour occuper, mais pour atteindre des objec-
tifs politiques. »

Depuis 20 minutes, ce soir-là, les débats tour-
naient autour de l’organisation de la cantine et
du fait de savoir s’il fallait absolument cuisiner
sur la place… L’économiste a par la suite déve-
loppé sa pensée sur le concept d’horizontalité
dans le mouvement : «Ce que je vais dire a sans
doute tout pour prendre à rebrousse-poil les incli-
nations spontanées de la Nuit debout, mais tant
pis. Je pense qu’à l’échelle macroscopique, il n’y a
pas de politique sans une forme ou une autre
d’institutionnalisation, et même de représenta-
tion. » Autrement dit, le mouvement Nuit de-
bout ne peut pas fructifier avec un fonctionne-
ment en «horizontalité pure».

Face au constat qu’ils font de l’immobilisme
du mouvement, François Ruffin et ses cama-
rades tentent alors de reprendre les choses en
main, en organisant une soirée à la Bourse du
travail intitulée « L’étape d’après ? ». En ouver-
ture, le réalisateur de Merci patron ! exprime
son sentiment : « Je me balade sur la place pour
savoir ce qui est prévu dans deux ou trois se-
maines, savoir ce qu’est l’étape d’après. Et là, j’ai
rien. » L’idée originelle d’une convergence en-
tre la jeunesse et les salariés ne pourrait pas
prendre corps, selon lui, avec le fonctionne-
ment actuel de Nuit debout.

Depuis, la graine a germé. Et sur la place, les
débats pour faire évoluer le fonctionnement de
l’assemblée générale se poursuivaient. D’une
petite pochette bleue, Mathieu, le modérateur
du jour, sort une vingtaine de feuilles détaillant
l’état des réflexions : « Ce serait intéressant

d’avoir vos retours sur ce qu’on veut proposer à
l’assemblée générale. » Problème, pratiquement
aucune des personnes présentes n’a lu les do-
cuments. Pendant que Manon tente d’en faire
un résumé, les textes s’envolent sous l’effet du
vent. Imperturbables, les participants essayent,
malgré une averse de grêle, de faire avancer la
réflexion. Sur plusieurs schémas complexes, le
processus de vote « expérimental » est expli-
qué. «Le but, c’est d’arriver à trouver un socle de
légitimation des prises de décision. Il faudrait
que ce processus soit rapide. Une proposition est
sur la table un jour, les gens en discutent et, trois
ou quatre jours plus tard, une assemblée votante
adopte ou non la suggestion, commente Ma-
thieu. Mais surtout, il faut que tout ça reste sou-
ple, on ne veut pas reproduire le fonctionnement
de l’Assemblée nationale française. » Un des par-
ticipants se demande si la solution ne pourrait
pas se trouver sur Internet : «Ça permettrait de
prendre le temps de réfléchir aux idées proposées,
et même de voter. »

«Moments partagés»
Si cette nécessité de trouver un espace pour

les prises de décision est souvent revenue

lors des débats en assemblée générale, elle
est aussi relativisée par d’autres. « Ceux qui
sont impliqués dans l’organisation sont très at-
tenti fs  au processus démocratique. Mais 
je pense qu’on est ici dans une temporalité bien
plus large de débordement des organisations
classiques. On ne peut pas penser ce mouve-
ment avec le cadre classique de la lutte sociale,
où l ’on prévoit un coup pour une date, et 

où l’on négocie avec untel », estime Ludo, im-
pliqué dans Nuit debout à Paris depuis son
lancement. 

Le jeune homme poursuit : « Il faut qu’on se
laisse le temps. La véritable nouveauté ici, c’est
que chacun propose, confronte et que ça
s’étende un peu partout. Et quand un jour les
gens rentreront chez eux, i l  restera ces
connexions créées, ces moments par tagés. De
toute façon, c’est un mouvement qui va agir sur
le long terme. » Pour lui, le débat sur l’horizon-
talité est un problème très relatif. D’autant
que ces derniers jours, l’assemblée générale
semble délaissée.Les participants continuent
cependant de faire vivre les commissions thé-
matiques (féminisme, éducation populaire,
grève générale…). 

Et Nuit debout s’est quelque peu délocalisé
sur des terrains de lutte par des occupations
ou des manifestations sauvages, en soutien
aux intermittents ou aux migrants. D’autres
formes d’actions, plus directes, qui ne préfi-
gurent pas vraiment une formalisation plus
accrue du mouvement.

Libération
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Nuit debout: «Il faut que ça reste souple»

PHILIPPE LOPEZ AGENCE FRANCE-PRESSE

Le mouvement Nuit debout s’est donné comme objectif de proposer une nouvelle forme d’organisation.

I S M A Ë L  H A L I S S A T

Yves Sintomer est professeur en science poli-

tique à l’Université Paris-8 et chercheur in-

vité au University College de Londres. Ses tra-

vaux portent sur la démocratie participative

et la démocratie délibérative : jurys citoyens,

budgets participatifs, conseils de quartier…

En quoi l’organisation du mouvement Nuit de-
bout est-elle originale?

Nuit debout s’inscrit dans la lignée d’Oc-
cupy Wall Street à New York, du 15-M espa-
gnol à Madrid, des mobilisations dites des pa-
rapluies à Hong Kong ou des tournesols à Taï-
wan. En revanche, la France n’avait pas en-
core connu un tel mouvement, même si des
rapprochements peuvent être faits avec Mai
68, où existaient des assemblées générales et
des occupations de place. Mais avec une diffé-
rence de taille : le débat est beaucoup plus dé-
mocratique et organisé à Nuit debout. On y
fait attention à ce que la parole ne soit pas mo-
nopolisée par des organisations tradition-
nelles, par des hommes au détriment des
femmes, ou bien encore que les interventions
ne soient pas trop longues. En tout état de
cause, l’assemblée générale opère une vérita-
ble libération de la parole pour certaines per-
sonnes qui habituellement n’ont pas accès à
des tribunes.

Autre point for t : seules les initiatives qui
remportent une forte approbation peuvent être
vraiment mises en œuvre. Les meneurs et les
leaders n’ont pas leur place dans ce type de
mouvements, d’inspiration libertaire. En théo-
rie, dans cette forme d’organisation, personne
ne peut prendre une décision d’en haut.

Proclamer que l’organisation du mouvement est
thorizontale suffit-il à faire disparaître les proces-
sus de domination existants dans nos sociétés?

C’est effectivement une mythologie de croire
qu’une organisation où chacun peut prendre li-
brement la parole pendant deux minutes est
forcément égalitaire. Les rapports de pouvoir
sont certes atténués par l’horizontalité, mais la

plupart des participants ont un certain capital
intellectuel et social. Les propositions qui vont
emporter l’adhésion viennent souvent de gens
qui ont une certaine expérience des luttes et
une maîtrise de la communication.

L’assemblée générale peut-elle être porteuse de
propositions politiques?

L’assemblée générale permet d’annoncer
des actions, de mettre en avant des valeurs,
mais les décisions ne sont généralement prises
uniquement que pour le jour même. Les dé-
bats repartent pratiquement à zéro d’un jour
sur l’autre. Ils ne se cumulent pas. Au-delà d’un
certain temps, ce fonctionnement s’épuisera.
Mais il ne faut pas faire de l’assemblée géné-
rale la seule émanation valable de Nuit debout.
C’est une structure parmi d’autres, une seule
pièce du spectre. À côté, il y a les commissions
qui font un travail de fond. Et puis, il y a la pa-
role que chacun exprime dans les médias ou
les multiples actions — intermittents, mi-
grants, etc. — qui profitent de l’écho que leur
donne le mouvement…

Est-ce que ce mouvement doit se structurer pour
durer?

Cette forme spécifique de mobilisation, sur
une place, ouverte à tous ceux qui le veulent,
peut difficilement se transformer en un mouve-
ment social structuré, même si elle est en soi po-
litique et si elle peut favoriser indirectement des
formes plus classiques de lutte. Une place est
avant tout un espace de parole et un endroit où
l’on construit symboliquement ce que pourrait
être une autre société. Toute tentative de trans-
former ce mouvement en une organisation struc-
turée va se heurter à des divergences majeures
entre les participants. Lorsque l’on est dans une
usine ou une université, c’est-à-dire un lieu cir-
conscrit, l’inverse d’une place ouverte, c’est un
nombre de personnes déterminé qui prend une
décision. Une large majorité peut alors parler
pour tout le collectif. À partir du moment où l’on
veut faire des choix qui engagent toutes les per-
sonnes qui prennent part à un mouvement, on
est obligé de délimiter les contours.

Libération

ENTREVUE

«Une transformation en un mouvement social
structuré paraît difficile»

On ne peut pas penser 
ce mouvement avec le cadre
classique de la lutte sociale,
où l’on prévoit un coup 
pour une date, et 
où l’on négocie avec untel
Ludo

«

»

PHILIPPE LOPEZ AGENCE FRANCE-PRESSE

À Nuit debout, le débat est démocratique et organisé.
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L
e projet de loi 92 qui vise à accroître
les pouvoirs de la Régie d’assurance
maladie est inutile puisque la fraude

est un phénomène marginal chez les méde-
cins, soutient la Fédération des omniprati-
ciens. Le pire est qu’elle a probablement rai-
son : les médecins sont tout à fait capables de
s’assurer des revenus scandaleusement éle-
vés en toute légalité.

En revanche, la FMOQ a tort de penser que
le projet de loi nuira à l’image des médecins
en laissant croire à la population que des
sanctions légales sont nécessaires pour les
maintenir dans le droit chemin : ils n’ont be-
soin de personne pour ternir leur image.

Selon les chiffres de la RAMQ, les omnipra-
ticiens ont vu leur rémunération augmenter
de 23 % au cours des cinq dernières années.
Dans le cas des spécialistes, la hausse atteint
même 33 %, pour un salaire moyen frisant les
400 000 $. « Il n’y a rien de nouveau. C’est tou-
jours la même entente », plaide la présidente
de la FMSQ, Diane Francœur. Ce n’est peut-
être rien de nouveau, mais c’est toujours aussi
choquant pour ceux dont les revenus stag-
nent, quand ils ne diminuent pas.

Le ministre de la Santé, Gaétan Barrette,
s’était indigné le mois dernier quand Pierre
Karl Péladeau l’avait qualifié de Tartuffe, mais
c’est l’image qui vient immédiatement à l’esprit
en l’entendant se lamenter sur les montants
« très, très élevés » qui sont versés à certains
spécialistes particulièrement voraces.

M. Bar rette invite la FMSQ à une « ré-
flexion » sur le sujet, alors qu’il est le premier
responsable de l’explosion de la rémunération
des médecins, qui est maintenant supérieure
à ce que touchent leurs confrères en Ontario
et en Colombie-Britannique, où le coût de la
vie est notoirement plus élevé. Il se demande
avec raison si certains de ses ex-confrères ne
se concentrent pas sur les pratiques les plus
lucratives, mais i l  trouve aber rant qu’on
puisse remettre en question le mode de rému-
nération à l’acte.

◆ ◆ ◆

Au même moment, son collègue de l’Emploi
et de la Solidarité sociale, François Blais, envi-
sage de recourir au bâillon pour forcer l’adop-
tion du projet de loi 70, qui permettra de dimi-
nuer l’allocation mensuelle de 623 $ qui est ac-

cordée aux bénéficiaires de
l’aide sociale, s’ils manquent
aux obligations imposées
par le programme Objectif
emploi. Cherchez l’erreur !

Jeudi, à l’Assemblée natio-
nale, Pierre Karl Péladeau a
vainement demandé au pre-
mier ministre Couillard
d’expliquer comment le gou-
vernement pouvait refuser
de se por ter au secours

d’une clinique d’infirmières praticiennes spé-
cialisées dans la basse ville de Québec, qui ré-
pond manifestement à un besoin. Ce matin-là,
M. Couillard n’en avait que pour le coup d’éclat
de Bombardier.

Il est difficile de ne pas voir une manifesta-
tion de corporatisme dans l’allergie que semble
provoquer chez le ministre de la Santé cette cli-
nique qui sort des sentiers battus, et qui a sur-
tout l’insupportable défaut de fonctionner sans
médecin. Le rappor t d’un groupe de cher-
cheurs dont Le Devoir faisait récemment état
concluait pourtant qu’elle constitue «un modèle
de prise en charge remarquablement ef ficient
non seulement en termes d’accessibilité, mais
aussi de continuité de soins».

L’expérience enseigne qu’il faut se méfier
des calculs du docteur Barrette, selon lequel
une visite à cette clinique coûte 45 % plus cher
à l’État qu’une visite à une clinique multidisci-
plinaire. L’Institut économique de Montréal,
qu’on ne peut cer tainement pas suspecter
d’encourager une dilapidation des fonds pu-
blics, estime que le gouvernement « bloque
sans raison les projets de cliniques développés
par des infirmières praticiennes spécialisées en
soins de première ligne », même si ces infir-
mières « coûtent environ trois fois moins cher
qu’un médecin omnipraticien ».

◆ ◆ ◆

Aujourd’hui comme hier, M. Barrette n’ac-
corde aucune crédibilité à quiconque dif fère
d’opinion avec lui. Quand il n’arrive pas à les
faire taire, ceux qui osent s’interroger sur de
possibles ef fets négatifs de sa réforme sont
immédiatement accusés d’avoir un biais idéo-
logique ou de faire de la politique, comme 
ces anciens hauts fonctionnaires de la Santé
qui lançaient récemment un cri d’alarme.
Bien entendu, le ministre n’a lui-même ni
biais ni préjugé.

Son séjour à la présidence de la FMSQ
n’avait laissé aucun doute sur ses tendances
despotiques. Il est plus étonnant, pour ne pas
dire franchement inquiétant de voir le premier
ministre aussi indifférent aux voyants rouges
qui clignotent partout. Que son ministre de la
Santé soit un cowboy mal dégrossi est une
chose, mais M. Couillard a le devoir de s’assu-
rer qu’il ne cause pas de dommages irrémédia-
bles. On ne donne pas un chèque en blanc à un
homme de cet acabit. Tel le docteur Franken-
stein, le premier ministre donne l’impression
d’avoir créé un monstre dont il a complètement
perdu le contrôle.

mdavid@ledevoir.com
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Depuis qu’elle a présenté son projet Énergie

Est, TransCanada a refusé à plusieurs re-

prises de se soumettre aux lois environne-

mentales en vigueur au Québec. Si elle vient

d’accepter de le faire, c’est à la suite d’une

entente négociée avec le gouvernement. Il

faut dire qu’au-delà des personnalités québé-

coises influentes qu’elle mobilise pour pro-

mouvoir son pipeline, la pétrolière ne recon-

naît pas le droit à la province de statuer sur

sa construction. Et l’entreprise sait très bien

que la pression sur le Québec est très forte,

tant l’économie canadienne demeure dépen-

dante du secteur pétrolier.

A L E X A N D R E  S H I E L D S

1er août 2013. Le traumatisme de la tragédie
humaine et environnementale de Lac-Mé-

gantic est encore omniprésent, un peu plus de
trois semaines après le déraillement et l’explo-
sion d’un train transportant du pétrole brut en
plein cœur de la petite municipalité. C’est la
date fixée par TransCanada pour présenter
pour la première fois son projet de pipeline
Énergie Est. En plus d’affirmer qu’une telle in-
frastructure permettrait de réduire les importa-
tions pétrolières, la multinationale albertaine
insiste alors sur la sécurité des pipelines. Le
moment est pour le moins bien choisi.

En plein été, l’annonce ne fait pas vraiment
de vagues. Il faut dire qu’on sait alors peu de
choses de cet imposant pipeline, le plus impor-
tant du genre en Amérique du Nord. La cam-
pagne de promotion ne s’en met pas moins ra-
pidement en place. En plus des lobbyistes déjà
à pied d’œuvre, TransCanada peut compter sur
l’appui indéfectible du gouvernement Harper.

Dans les mois qui suivent, le ministre fédéral
des Ressources naturelles, Greg Rickford,
vante, à Montréal, cette « solution d’avenir »
pour le Québec. Le futur premier ministre du
Québec, Philippe Couillard, manifeste aussi
son appui au projet au cours de la campagne de
mars 2014. Le chef libéral qualifie même de
«belle occasion» l’idée d’exporter du pétrole des
sables bitumineux à partir d’un port qui serait
situé à Cacouna.

Travaux et amende
Appui de Québec ou pas, la cause est alors

déjà entendue pour TransCanada. Et sa posi-
tion, ferme, est toujours la même deux ans
plus tard : seul le gouvernement fédéral a le
pouvoir d’autoriser ou non le projet de pipe-
line d’exportation.

C’est dans ce contexte que la pétrolière en-
treprend en avril 2014 les levés sismiques en
plein cœur de la pouponnière de bélugas du
Saint-Laurent, sans avoir demandé la permis-
sion au gouvernement du Québec. Il faudra
d’ailleurs une plainte déposée par le Centre
québécois du droit de l’environnement
(CQDE) quelques mois plus tard pour que le
gouvernement finisse par imposer une amende
à TransCanada. Pour avoir mené ses travaux
sans certificat d’autorisation, la compagnie a
écopé d’une amende de 5000 dollars.

C’est aussi à la suite d’une action judiciaire
entreprise par le CQDE que TransCanada ac-
ceptera finalement d’attendre l’autorisation de
Québec avant de mener des forages à Cacouna.
On connaît la suite. Même si la pétrolière ne
fournit pas au ministère de l’Environnement
l’avis scientifique réclamé à plusieurs reprises,
Québec l’autorise à procéder. Il faudra, encore
une fois, une requête des groupes environne-
mentaux pour faire cesser les forages. Et la
Cour blâme alors directement le ministre David
Heurtel.

Aux prises avec une controverse de plus en
plus vive, les libéraux réclament finalement une
étude d’impact du projet, comme la Loi sur la
qualité de l’environnement le prévoit depuis
plus de 35 ans pour tout pipeline de plus de
deux kilomètres. Le gouvernement Couillard
ferme du même coup la porte à l’évaluation des
émissions de gaz à effet de serre liées à la pro-
duction pétrolière qui sera transpor tée par
Énergie Est.

Qu’impor tent les demandes du Québec,
TransCanada refuse de respecter la législation
et de produire une étude d’impact, au point où
le ministre Heurtel décide finalement de man-
dater le BAPE en juin 2015 sans avoir ce docu-
ment essentiel en main. Le ministère de l’Envi-
ronnement autorise du même coup la réalisa-
tion de travaux préliminaires, dont des levés
sismiques dans le Saint-Laurent.

Ottawa favorable
La situation demeure au beau fixe jusqu’à ce

que le CQDE dépose une nouvelle demande en
justice en février dernier pour tenter de forcer
TransCanada à se conformer aux dispositions

des lois environnementales québécoises. En-
core une fois mis au pied du mur parce qu’il ne
fait pas appliquer ses propres lois, le gouverne-
ment Couillard dépose finalement une de-
mande d’injonction similaire.

C’est cette étape qui a finalement mené à une
entente entre le gouvernement du Québec et la
pétrolière en vue de la production d’une étude
d’impact. Mais au lieu d’y mettre des mois de
travail, comme cela serait la norme pour un tel
projet industriel, le tout doit être réalisé d’ici le
6 juin. Pour David Heurtel, il est néanmoins
clair que TransCanada « se soumet » à la régle-
mentation provinciale. Pour autant que l’étude
du Québec ne retarde pas le processus d’appro-
bation qui doit, selon l’entreprise, provenir du
fédéral. Et qui semble en voie d’être acquis.

D’ailleurs, il ne fait aucun doute que le gou-
vernement canadien a bien entendu le message
lancé par l’Alberta, la Saskatchewan et l’indus-
trie pétrolière : le pays a besoin des pipe-
lines pour mettre en marché ses impo-
santes réser ves pétrolières, les troi-
sièmes en importance dans le monde.
Avant même l’élection des libéraux, Sté-
phane Dion s’était porté à la défense des
sables bitumineux et du transport de pé-
trole par pipelines. La ministre de l’Envi-
ronnement, Catherine McKenna, ne voit
pas non plus d’incohérence entre la
croissance de la production pétrolière et
la volonté du gouvernement Trudeau de
lutter contre les changements climatiques.

Avec les projets bloqués vers la côte ouest et
vers les États-Unis, le pipeline Énergie Est re-
vêt une importance encore plus grande. Sans
lui, impossible d’augmenter le rythme d’extrac-
tion du pétrole des sables bitumineux, comme
le prévoit l’industrie. Dans ce contexte, la pres-
sion sur le Québec est plus forte que jamais. Il
faut se rappeler les attaques virulentes lancées
à la suite de l’opposition formelle de la Commu-
nauté métropolitaine de Montréal. De telles at-
taques n’ont jamais été dirigées contre la Co-
lombie-Britannique, où deux projets de pipe-
lines sont actuellement bloqués.

Pipeline nécessaire?
Reste une question majeure, au-delà des

risques environnementaux qui demeurent tou-
jours peu documentés : le Québec et l’est du
Canada ont-ils besoin de ce pipeline, vecteur de
division sociale destiné d’abord à exporter le
pétrole de l’Ouest ?

Malgré les arguments selon lesquels le pro-
jet de TransCanada permettra de mettre pour
ainsi dire fin aux importations pétrolières dans
l’est, la réalité est en effet tout autre. En fait, la
raffinerie de Valero à Lévis refuse de donner
des précisions sur ses achats éventuels du pé-
trole provenant d’Énergie Est. Quant à celle
d’Irving, à Saint-Jean, elle s’est seulement enga-

gée à acheter 50 000 barils par jour, sur une ca-
pacité de raffinage de 300 000 barils. Le reste
continuera d’être importé, notamment d’Arabie
saoudite.

Qui plus est, la majorité des besoins en brut
du Québec sont désormais comblés depuis l’in-
version du flux de pétrole dans l’oléoduc 9B
d’Enbridge. Au final, selon les données actuel-
lement disponibles, au moins 900 000 barils par
jour seront directement exportés vers des mar-
chés étrangers. Le Québec ne servira donc que
de territoire de transit pour ce pétrole. Trans-
Canada songe d’ailleurs toujours à construire
ici un port pour exporter une partie de ce brut.

Les émissions
Selon les scénarios présentés, TransCanada

compte expor ter du pétrole vers l’Europe,
l’Inde et les États-Unis. Qui plus est, en plus du
pétrole de l’Ouest, le pipeline pourrait transpor-

ter jusqu’à 300 000 barils par jour en
provenance du Dakota du Nord. Ce
pétrole, importé au Canada par le pi-
peline Upland, puis transpor té
d’ouest en est, pourrait donc en
théorie être de nouveau expor té
vers les États-Unis.

Cer tes, le transpor t de pétrole
dans une société globalisée est une
nécessité pour l’industrie. Mais
cette même société globalisée si-
gnifie que les problèmes environ-

nementaux doivent être abordés dans une
perspective planétaire. Or, dans le cas d’Éner-
gie Est, la question des émissions de gaz à ef-
fet de serre de l’industrie pétrolière demeure
entière.

Il est en ef fet impossible pour le moment
d’avoir une idée précise et détaillée des émis-
sions liées à la production des 400 millions de
barils de brut qui couleront chaque jour dans le
pipeline de TransCanada. L’avis de projet trans-
mis la semaine dernière au gouvernement du
Québec n’en fait même pas mention. Il est éga-
lement impossible de savoir dans quelle me-
sure le Québec évaluera cette question, alors
que le gouvernement Couillard a rejeté cet en-
jeu à plus d’une reprise au cours des deux der-
nières années.

Bref, l’ensemble a de quoi susciter une cer-
taine méfiance. Depuis le dévoilement du projet
Énergie Est, on constate que TransCanada a
mis beaucoup d’efforts pour en faire la promo-
tion, tout en refusant à plusieurs reprises de se
conformer à la législation québécoise. Quant au
gouvernement Couillard, il a souvent été forcé,
un peu malgré lui, d’agir pour appliquer ses
propres lois. Au final, s’il reste encore deux an-
nées de débats, on sait d’ores et déjà que ce pi-
peline sera porteur d’une profonde discorde.

Le Devoir

ÉNERGIE EST

Le tortueux chemin d’un pipeline

ANNIK MH DE KARUFEL LE DEVOIR

Le projet de pipeline d’Énergie Est est loin de faire l’unanimité au Québec.

mise sur la bonne volonté, notamment avec la
Stratégie commune pour Montréal, une initiative
réunissant depuis 2008 la Chambre de commerce
du Montréal métropolitain et l’Office québécois de
la langue française. Selon le dernier rapport sur
cette stratégie, en cinq ans, 444 petites entreprises
ont obtenu une attestation de francisation et 541
autres ont amorcé la démarche, soit 14% des en-
treprises sollicitées. À ce rythme, les 7100 entre-
prises visées seront francisées… en 2080. Et on
compte 60 000 entreprises à Montréal seulement.

Le Devoir
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En réalité, des personnalités et des groupes
d’opposants autres que le HCN ont été invités de-
puis la première session de négociations dans la
ville suisse, en mars. Sous les appellations de
«groupe de Moscou» ou même de «groupe de
Hmeihem», du nom de l’aéroport militaire à Lat-
taquié (Syrie) qui sert de base à l’aviation russe,
certains anciens responsables du régime ou des
représentants de la société civile sont venus
contester la représentativité du HCN. Tolérés par
Bachar al-Assad, ils sont surtout prêts à accepter
de partager les responsabilités avec lui. Bonne ou
mauvaise foi, mensonges ou vraies intentions,

quel que soit leur jeu, les Russes semblent encore
les seuls à se préoccuper de près du dossier sy-
rien. Le porte-parole du Kremlin se disait lundi
«très inquiet de la dégradation des pourparlers».

Les autres partenaires régionaux, européens
ou américains de la réunion de Vienne (qui a per-
mis en janvier le lancement du processus poli-
tique sur la Syrie et qui a voté à l’unanimité la ré-
solution 2254 de l’ONU ouvrant la conférence de
Genève) sont, eux, quasi silencieux.

Les États-Unis, coparrains de l’initiative qui a
mené les Syriens à la table de négociations,
multiplient les déclarations contradictoires.
« Comme les Russes, ils ne disent pas ce qu’ils
font et ne font pas ce qu’ils disent », résume un
éditorialiste syrien sur un site d’opposition.

Libération
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Il n’est pas commun que les organisateurs d’une fête soient

blâmés par l’Assemblée nationale. C’est arrivé jeudi lorsque

les députés, à l’unanimité, ont été obligés de rappeler que le

375e de Montréal, financé par des fonds publics, avait le de-

voir de respecter le français. Cet épisode — en soi mineur —

en dit toutefois beaucoup sur une dérive plus large : la vision

hyperfestive, anhistorique, de cette organisation.

ur une affiche, en gros et en gras, on pouvait lire
«Montréal gets moving». En bas, en plus petit et
en caractères normaux: «Montréal bouge». Po-
saient fièrement, devant l’affiche, des organisa-
teurs du 375e de Montréal, dont le commissaire
aux célébrations, Gilbert Rozon. Quand des in-
ternautes dénoncèrent le renversement évident
de la règle de la nette prédominance du français
— imposée par la Cour suprême depuis le début
des années 1990 et inscrite dans la loi 101 —,

l’organisme s’expliqua ainsi : «L’anglais est utilisé en premier seule-
ment parce qu’il s’agit d’un événement destiné à des visiteurs de
l’étranger!» Précisons le contexte : la photo avait été prise à Ren-
dez-vous Canada 2016, une foire touristique. Le lieu? Montréal.
Bref, si l’on en croit le 375e, dès que des «visiteurs étrangers»
sont concernés, la loi 101 devrait s’effacer. Même si on se trouve à
Montréal ! Même si, comme les parlementaires l’ont rappelé dans

leur excellente motion de jeudi, l’article 1 de la
Charte de la Ville de Montréal indique que
Montréal est une ville de langue française ;
même si l’article 1 de la Charte de la langue
française indique que le français est la langue of-
ficielle du Québec.

Sans doute influencé par une certaine anglo-
lâtrie parisienne, M. Rozon eut une réaction
traduisant une totale incompréhension des
consensus linguistiques du Québec : « Quand
la seule langue comprise est l’anglais auprès de
clients, tu l’utilises sans renier ton fait français»,

a-t-il dit. Pourtant, nos consensus ne visent pas l’effacement de
l’anglais ; l’objectif, en donnant une nette prédominance au fran-
çais, est de lui donner une place, une chance sur ce continent où
il est fortement minoritaire. Et aussi, en plus, de profiter de son
pouvoir d’attraction : car c’est le français, comme racine (la
langue de ses fondateurs) et comme creuset, qui fonde le carac-
tère distinct de Montréal en Amérique du Nord.

Justement, cet aspect, cette valorisation de notre différence, est à
peu près absent du discours de l’organisme, où toute sensibilité un
tant soit peu nationaliste semble avoir été bannie. Selon ce que
M. Rozon a affirmé à la Chambre de commerce le 26 avril, «l’ADN
de Montréal» serait plutôt « la fête et la joie de vivre». L’idée du
375e consiste pour lui à «se mettre de bonne humeur pour l’avenir».
Quelle légèreté! Quel révisionnisme récréotouristique!

«Contrairement à Québec, Montréal est le pur produit de la ré-
forme catholique issue du concile de Trente et de son nouvel esprit
missionnaire», expliquait l’historien français Jean Petit, au début
du mois, lors d’un colloque en France autour de la figure de Jé-
rôme Le Royer de la Dauversière, personnage clé dans l’opéra-
tion qui conduisit à la fondation de Montréal en 1642 (Le Devoir,
14 avril 2016). Or, Le Royer est ce qu’on appelle un «dévot», un
laïc avide de perfection spirituelle. Les célébrations du 375e lais-
seront-elles une place à ces «motifs profonds» de la fondation de
Montréal ? Entre deux « partys », pourrons-nous nous pencher,
un peu, sur cette histoire singulière?

On peut en douter. Des religions contemporaines et leurs dévots
semblent l’interdire. D’abord une forme d’extrême ouverture à l’au-
tre… qui dégénère en fermeture face à soi. «On ne fait pas un évé-
nement que pour les Blancs originaires de Normandie», a par exem-
ple déclaré M. Rozon. Or il serait parfaitement possible de «célébrer
les Montréalais de toutes origines», comme le veut M. le commis-
saire, tout en en faisant autant pour les origines des fondateurs
ainsi que leur legs, la langue française. Chantons la diversité, donc,
luttons contre la xénophobie, certes; mais, de grâce, sans verser
dans l’oikophobie (cette haine de la maison natale).

L’autre religion, c’est le « festivisme », évidemment. Et ses
missionnaires millionnaires, dans les mains desquels mange le
pouvoir, sont très influents parmi les élites montréalaises. Gil-
bert Rozon est un de ses ecclésiastiques les plus importants. Au-
tre cardinal célèbre, Alain Simard, du Festival de jazz, a déjà eu
cette phrase révélatrice : « Les festivals, c’est la messe des temps
modernes. » Voilà qui rappelle une raillerie de l’essayiste français
Philippe Muray, pourfendeur de l’Homo festivus. Aujourd’hui,
« la messe s’est engloutie dans la kermesse. » Saura-t-on, dans l’an-
née du 375e, résister aux nouveaux dogmes?
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EDITORIAL

L E T T R E S

Au public 
de La facture

Mesdames, Messieurs, cher public.
J’aimerais d’abord remercier mes col-
lègues du Journal de Montréal et de Qué-
bec, de La Presse, du Devoir, du Soleil et
des autres médias pour me permettre de
vous adresser quelques mots.

Je prends congé de La facture et de Ra-
dio-Canada. Me séparer de vous n’est pas
facile. Durant 13 ans, lors de nos rencon-
tres dans la rue ou dans tous les espaces
publics, vous m’avez fait l’honneur de me
compter parmi vos familiers. Nous nous
sommes regardés, nous nous sommes
souri, nous nous sommes salués et nous
avons bavardé. Vous ne m’avez jamais dé-
rangé, bien au contraire. Je suis l’une des
personnes les plus chanceuses au monde,
des centaines d’entre vous prennent la
peine et le temps de vous adresser à moi.
Bien sûr, j’étais conscient que quand vous
me parliez, vous vous adressiez à l’équipe
de La facture et à Radio-Canada. Mais j’y
étais, et vous ne pouvez imaginer tout le
plaisir que ces rencontres avec vous
m’ont procuré.

Plusieurs d’entre vous me disaient
« Ne nous lâchez pas »… « Nous avons be-
soin de vous. » Permettez-moi de vous

R E V U E D E P R E S S E

G U I L L A U M E  B O U R G A U L T - C Ô T É

B ien sûr qu’il y a ce premier ministre qui se
dit féministe ; un cabinet paritaire pour la

première fois de l’histoire ; une chef de l’opposi-
tion ; une ministre de la Justice et d’autres col-
lègues aux responsabilités importantes. Mais
cette égalité hommes-femmes au Parlement est
plutôt une façade derrière laquelle se cache
une réalité pas si rose, relevait cette semaine le
magazine The Walrus.

Six mois après les élections d’octobre, la
journaliste Laura Payton déballe quelques chif-
fres qui rappellent le chemin restant à parcou-
rir pour avoir un Parlement paritaire. Les partis
politiques sont passés maîtres dans l’ar t de
donner l’impression qu’il y a beaucoup d’élues
(notamment en leur assignant des sièges bien
en évidence pour la période de questions), mais
il n’en demeure pas moins qu’à peine un député
sur quatre est une femme en 2016 au Parle-
ment fédéral. Pour un pays démocratique aussi
éduqué, c’est faible, dit Payton.

Elle rappelle que la moitié de celles qui
étaient candidates libérales lors des élections
d’octobre ont été élues. Mais puisqu’elles ne
comptaient que pour le tiers de tous les can-
didats, cela laisse le caucus libéral avec 50
femmes… et 134 hommes. La moyenne est
un peu mieux au NPD (145 candidates sur
338, et 18 députées sur 44). Elle est pire chez
les conservateurs (17 élues sur un caucus de
99 députés).

Que faire pour améliorer la situation? Payton

revient sur un projet de loi déposé par un dé-
puté néodémocrate qui est aussi un universi-
taire spécialiste de la question paritaire en poli-
tique, Kennedy Stewart. Celui-ci propose un
mécanisme qui pénaliserait financièrement les
partis qui n’ont pas présenté au moins 45 % de
candidates lors d’une élection — cela, en rete-
nant un pourcentage des remboursements que
l’État accorde aux partis pour leurs dépenses
électorales.

En appliquant la méthode de calcul de Ste-
war t, le NPD aurait été pénalisé d’environ
100 000 $ en 2015, et les conservateurs de près
de 1,2 million. En Irlande, une formule sembla-
ble a permis de faire élire 40% plus de femmes.

Sauf qu’au-delà de ça, note Payton, il faudra
trouver des moyens d’attirer les femmes en po-
litique. Les organisateurs le disent : il faut de-
mander à quatre ou cinq femmes avant qu’une
accepte de se porter candidate. Le NPD et les
libéraux ont commencé à exiger des ef forts
précis à leurs associations de circonscription
pour s’assurer qu’elles font le maximum afin de
trouver des candidates (et des gens des minori-
tés visibles), mais ça demeure peu probant.

Parmi les éléments qui peuvent découra-
ger les femmes de se lancer, Payton cite le
fait que la politique implique de longs mois
de campagne bénévole, dans un contexte où
les femmes gagnent souvent moins que les
hommes et consacrent plus de temps à leurs
enfants. Au final, le projet de Stewart pour-
rait aider à obtenir une meilleure représen-
tation, croit -elle,  mais bien d’autres élé-

ments devront aussi être pris de front.
Sur le même thème, mentionnons une chro-

nique que le Globe and Mail a inaugurée au dé-
but de l’année : Women in Politics. La réputée
journaliste Jane Taber y dresse le parcours po-
litique d’élues provinciales et fédérales, en met-
tant l’accent sur les défis particuliers que ren-
contrent les femmes dans un monde qui de-
meure encore très masculin.

Andrea Horwath, Rebekka Blaikie, Rachael
Harder, Christy Clark et Patty Hajdu ont notam-
ment fait l’objet de textes dans les dernières se-
maines. En ajoutant la lettre ouverte de la dépu-
tée conservatrice Michelle Rempel publiée il y
a dix jours pour dénoncer le sexisme dont elle
est victime aux Communes, on obtient un ta-
bleau éclairant d’un enjeu qui demeure fonda-
mental — malgré ce cabinet paritaire.

Harper parle
On le croyait disparu de la carte, mais non :

Stephen Harper a parlé cette semaine. Ou enfin
son avocat, Robert Staley, l’a fait pour lui — et
afin de défendre son intégrité après l’af faire
Duffy. En éditorial, le National Post se montre
pleinement d’accord avec les explications de
Staley et affirme que l’ex-premier ministre ne
méritait pas d’être ainsi sali par cette histoire
(ni par le jugement Vaillancourt).

Le fond de l’argumentaire veut que Stephen
Harper ait pleinement collaboré à une enquête
dont il savait qu’elle allait lui nuire. Il ne pouvait
tirer aucun avantage à ce que des accusations
soient portées contre Mike Duffy, et tout scéna-

rio évoquant un complot à cet égard tient de la
science-fiction, suggère-t-on.

Stephen Harper croyait que les gestes de
Mike Duffy n’étaient pas criminels, mais qu’ils
n’étaient pas acceptables pour autant. C’est son
insistance à faire en sorte que le sénateur rem-
bourse les contribuables qui lui a nui au final,
parce qu’elle a mené à ce fameux chèque de
90 000 $ de Nigel Wright, dit le Post. Il aurait dû
larguer Duffy dès le début de cette histoire plu-
tôt que de s’embarquer dans une saga qui a
beaucoup nui aux conservateurs, relève le jour-
nal. Mais ce que Stephen Harper a fait relevait
d’un geste d’intégrité, pense-t-on.

Un sondage dévoilé vendredi montre par ail-
leurs que Rona Ambrose et Kevin O’Leary sont
les deux plus populaires prétendants à la suc-
cession de Harper. Ce qui tombe mal, dit le
chroniqueur David Akin (Canoe) : les deux ris-
quent fort de ne pas être sur les rangs.

Akin note que deux anciens ministres de Ste-
phen Harper (Jason Kenney et Tony Clement)
n’inspirent pas les électeurs conser vateurs.
C’est la première leçon de ce sondage. La
deuxième, c’est que les sympathisants du parti
ont visiblement envie d’air frais et d’un certain
brassage de cartes.

Sur Twitter : @gbcote

Le Devoir
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dire, avant de partir, ces derniers mots.
Vous avez des droits. Vous méritez que
l’on vous rende justice. Battez-vous pour
faire respecter vos droits. Luttez pour
obtenir justice. Parce que vous en valez
la peine. Et si ce combat vous semble
parfois au-dessus de vos forces, parlez à
un ou une journaliste. Mes collègues de
tous les médias sont toujours là, avec
toute leur passion et toute leur détermi-
nation à trouver la vérité. Vous êtes entre
bonnes mains avec eux.

Où que vous soyez, qui que vous soyez,
merci d’avoir été là durant ces 13 ans.
Pierre Craig
Le 29 avril 2016

risque de coûter la vie à un piéton ou à
un cycliste.

Car, disons-le franchement, il n’est pas
facile d’être piéton ou cycliste à Montréal.
Les automobilistes y font montre d’une
agressivité hors du commun. Pour ma
part, j’ai renoncé à mon vélo après deux
emportiérages qui m’ont laissé passable-
ment amoché. On nous dit qu’il faut chan-
ger la loi. Cela fait deux ans qu’on se
traîne les pieds. Je ne suis pas d’accord.
Pas besoin de changer la loi pour faire
une campagne de publicité sur le fait qu’il
faille laisser un espace sécuritaire entre
une auto et un cycliste. Ou de regarder
avant d’ouvrir la portière de sa voiture.
Ou encore que les lignes dans la rue pour
les passages piétons ne sont pas là à titre
de décoration. C’est juste du simple bon
sens dans plusieurs villes du monde,
pourquoi pas à Montréal ?

Qu’attend notre cher ministère des
Transpor ts pour orchestrer une cam-
pagne de sensibilisation ? C’est une ques-
tion de volonté, je suppose. On a l’impres-
sion souvent que ce ministère devrait plu-
tôt s’appeler le ministère du «Char» telle-
ment il ignore les besoins des piétons et
des cyclistes. Un changement de para-
digme s’impose et vite !
Pierre Cossette
Montréal, le 28 avril 2016

En l’honneur 
d’une cycliste

Il y a bientôt deux ans que Mathilde
Blais décédait tragiquement dans un via-
duc montréalais alors qu’elle roulait pai-
siblement à bicyclette sur la rue Saint-
Denis à Montréal. Par la suite, moult
promesses furent faites par nos chers po-
liticiens pour sensibiliser nos as du vo-
lant au fait que la rue doit se partager et
qu’une collision avec un piéton ou un cy-
cliste qui ne laissera qu’une égratignure
sur le pare-chocs de leur cher bolide
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M O N I Q U E  M I L L E R

Comédienne

Texte écrit et présenté lors des funérailles de Marcel
Dubé, le 23 avril dernier

ai connu Marcel quand Radio-Canada
était culturel et cultivé. On pouvait
créer et jouer en français à la radio
de grandes choses, comme Électre
de Sophocle, Prométhée enchaîné et
d’autres choses, allant du grec à l’ita-

lien (Pirandello), l’espagnol (Lorca), l’améri-
cain, Tennessee Williams, Miller, O’Neil, plus
Shakespeare, Molière et jusqu’aux Québécois :
Claude Gauvreau, Hubert Aquin, jusqu’à Mar-
cel Dubé ! À la radio, il y avait des émissions
dramatiques d’une durée de 2 heures, de 1
heure, de 30 minutes.

Justement, j’ai connu Marcel par la radio, par
un poème qui m’a été offert par Guy Beaulne, le
réalisateur de l’émission Nouveautés drama-
tiques. J’ai créé un grand morceau de cette belle
poésie naissante de Marcel : Celle qui faisait en-
trer le printemps par la fenêtre. Guy Beaulne, le
réalisateur, m’a ensuite invitée à rencontrer l’au-
teur dans la régie du studio. J’ai donc rencontré
MON auteur: une chance pour moi, à peine sor-
tie de l’adolescence. Mon auteur qui allait créer
tous ces beaux personnages qu’il allait imaginer
et écrire pour moi… et pour d’autres.

C’est dans cette régie qu’il m’a parlé de la pe-
tite Denise dans De l’autre côté du mur, qu’on
allait répéter au collège Sainte-Marie et jouer
au théâtre du Gesù pour le grand festival dra-
matique du Canada. Ensuite, on est allé le jouer
à la fin du festival à Saint-Jean, Nouveau-Bruns-
wick. Allait suivre Zone à Montréal et Victoria,
Colombie-Britannique, où on a tout remporté
— et Chambre à louer aussi, autre année, autre
festival, autres prix.

Au retour de Victoria, Zone, on l’a jouée pendant
deux semaines au théâtre à Montréal, où le papa
de Marcel, Eugène, depuis le quartier Crémazie
jusqu’à Sherbrooke et De Lorimier, venait en bus
et tramway aller-retour pour voir la pièce tous les
soirs, tellement il était fier de notre Marcel! Nous
formions déjà une belle famille théâtrale.

Marcel, un grand personnage marquant que
tu m’as écrit : Florence, un cadeau.

Florence, qui est un peu le Québec qui se ré-
volte, qui veut s’émanciper tout comme le sim-
ple soldat Joseph Latour.

Bravo pour tes superbes et grandes créations
radio, télé, théâtre, tes poèmes. Toi, l’éveilleur
des ouvriers et des grands Québécois de la Ré-
volution tranquille. (Le tremblement de terre
qu’a créé Zone.)

Maintenant, Marcel, je te vois sur une belle
grande étoile en haut, loin, tu brilles. Je t’ima-
gine: accompagné de notre premier metteur en
scène, Robert Rivard, de Tit Noir, Hubert Loi-
selle, de Tarzan, Guy Godin, de Jean-Louis Paris,
notre juge de Zone, de mes parents « télé » de
Florence, Fernande Larivière et Paul Guèvre-
mont, de mes parents de Florence à la Comédie
canadienne, Denise Pelletier et Jean Duceppe.

Avec eux, avec toi, sur l’étoile, il y a ton papa
Eugène, ta maman Juliette et puis ta sœur et
tes frères Jacqueline, André, Yves, Jean et le
petit Michel. Et aussi Paul Blouin et Claude Lé-
veillée, qui t’a écrit de si grandes musiques. Je
les imagine : ils te regardent et sont tous très
émus, très fiers, ils t’embrassent fort tous assis
avec toi sur la grande étoile, ils t’attendaient.

Avant que la petite Denise alias Francine de
Chambre à louer alias Cigale alias Ciboulette,
avant qu’elles ne passent toutes «de l’autre côté
du mur » dans la « zone » pour trouver une
« chambre à louer » afin de faire le « bilan » de
Suzie et Florence en… « octobre » ! Avant tout
ça, il y avait eu celle qui t’aime si fort : «celle qui
faisait entrer le printemps par la fenêtre». Avec
toute ma tendresse, pour conclure, je veux dé-
dier ce qui suit à Francine Dubé, Mariette Dubé
et Bernard Dubé, quelques vers de Celle qui fai-
sait entrer le printemps par la fenêtre :

Maman, tout à l’heure, j’ai regardé dehors
Et je crois que c’était le printemps
Parce que le ciel était tout bleu tout neuf,
Tout ruisselant de soleil.
Maman, dehors, c’est beau!
C’est nouveau, c’est comme une surprise
Maman, n’est-ce pas que la vie va être belle !

Et les derniers vers du Dimanche et la mer :

Beaux comme deux anges
Ils se voient pour la première fois
La jeune fille sourit d’un sourire comme
On n’en verra jamais plus
Le garçon sourit d’un sourire
Qui n’existe plus.

C’était peut-être un prélude à l’existence, à la
vie de Ciboulette et Tarzan de Zone. Ciboulette
(qui n’a pas été touchée par la police) s’étend
sur le corps de Tarzan (qui, lui, vient d’être tué
par la police) :

Et les derniers mots de Zone : «Tarzan ! Dors,
mon beau chef, dors mon beau garçon, coureur
de rue et sauteur de toits, dors, je veille sur toi, je
suis restée pour te bercer.

Dors avec mon image dans ta tête. Dors, c’est
moi, Ciboulette, c ’est un peu moi, ta mor t.
Dors… Tarzan…»

Dors, Marcel.

J’ai connu Marcel
par un poème

S E R G E - É T I E N N E  P A R E N T

Professionnel de recherche au Département des sols
et de génie agroalimentaire de l’Université Laval

M A X I M E  B A S T I E N

Professionnel de recherche au Département 
de phytologie de l’Université Laval

our plusieurs, le « droit de sa-
voir ce que l’on mange» impli-
querait l’étiquetage obliga-
toire des produits alimen-
taires issus du génie géné-
tique, communément appelés
OGM (organismes génétique-
ment modifiés). La promotion
de l’étiquetage est aussi une
occasion d’attirer l’attention

sur leurs effets allégués sur la santé et l’envi-
ronnement. Or, l’approche des groupes anti-
OGM diverge radicalement de l’ensemble des
connaissances scientifiques du domaine et est
la source de graves conséquences sociales et
écologiques.

Pratiquée par les humains depuis plus de
10 000 ans, la modification génétique est un
processus indissociable de la domestication du
vivant. Même sans en saisir les mécanismes,
les humains ont su sélectionner à leur avantage
des plantes et animaux ayant subi des muta-
tions, insertions ou délétions de la séquence
d’ADN qui leur conféraient des bénéfices d’un
point de vue agroalimentaire.

Depuis vingt ans, les biotechnologies ont
graduellement fait passer la modification géné-
tique du domaine de l’artisanat à celui de l’in-
génierie : elles permettent aujourd’hui un tra-
vail de haute précision en vue d’obtenir en peu
de temps des résultats bien plus prévisibles.
Une étude récente confirme que les biotechno-
logies ont permis d’intensifier les productions
(réduisant ainsi l’impact écologique de l’agri-
culture), de diminuer l’utilisation des pesti-
cides et d’augmenter les revenus des produc-
teurs. Elles ont également eu un impact favora-
ble sur les rotations des cultures, la diversifica-
tion des productions, la réduction des émis-
sions de gaz à ef fet de serre, la qualité des
sols, la qualité nutritionnelle et la durée de

conservation des aliments ainsi que la résis-
tance aux intempéries et aux maladies.

Des risques?
Les OGM sont néanmoins sujets à contro-

verse. Les milieux écologistes sont particulière-
ment rébarbatifs envers eux, et ce, pour des rai-
sons qui sont à ce point mal avisées qu’elles
nuisent au déploiement d’une agriculture plus
écoresponsable et mieux outillée pour assurer
la sécurité alimentaire.

Issus d’une myriade de processus et desti-
nés à une myriade de fonctions, les produits
considérés comme OGM ne peuvent pas être
associés à une caractéristique commune .
Ainsi, les généralisations sur leurs effets néga-
tifs allégués sont souvent erronées. En effet,
une récente étude synthétisant 10 ans de re-
cherche sur les OGM à travers près de 1800
publications n’a décelé aucune évidence d’ef-
fets noc ifs sur la santé  huma ine l iés leur
consommation. Une autre étude similaire, elle
aussi étalée sur 10 ans, conclut que la littéra-
ture scientifique ne rapporte aucune évidence
d’ef fets écologiques nocifs liés aux cultures
OGM, notamment sur la biodiversité, qui au
contraire est parfois favorisée.

Graves conséquences
Malgré une dissonance marquée avec l’état

des connaissances actuelles, les positions véhi-
culées par les mouvements anti-OGM portent
dans l’opinion publique. Selon un récent son-
dage mené aux États-Unis, 88% des scientifiques
sont d’avis que les OGM sont sécuritaires (un
consensus équivalant à celui en faveur de l’ori-
gine humaine des changements climatiques)
contre 37% de la population. Du coup, la popula-
tion est généralement favorable à l’étiquetage
obligatoire, ce qui selon les scientifiques risque
plutôt d’induire le public en erreur.

Au Canada, l’introduction de nouvelles varié-
tés ou espèces — issues ou non du génie géné-
tique — fait l’objet d’analyses, d’essais et de sui-
vis sur la santé et l’environnement. Sachant que
les réglementations nous assurent que les pro-
duits agroalimentaires sont sains, on peut s’in-
terroger sur l’utilité d’un étiquetage obligatoire
avertissant les consommateurs d’un danger

inexistant, si ce n’est pour susciter de la mé-
fiance. On pourrait néanmoins espérer qu’un
étiquetage éventuel permette, par transpa-
rence, de regagner la confiance du public. Ce
n’est toutefois pas ce qui s’est passé en Europe,
où les commerçants ont souvent retiré des ta-
blettes des produits étiquetés OGM, privant
ainsi les cultures de bénéfices considérables.

Les améliorations obtenues grâce aux bio-
technologies sont d ’autant plus grandes
lorsqu’on s’éloigne du monde industrialisé, où
le moindre bénéfice a des ef fets substantiels
sur la qualité de vie, et où les pressions poli-
tiques menant au blocage des OGM sont cruel-
lement inconséquentes. Ainsi restreint-on le dé-
ploiement de cultures plus résistantes aux ma-
ladies et aux intempéries, causant des pertes
alimentaires majeures, ou celui du riz doré, qui
pourrait combler les besoins de millions d’en-
fants en vitamine A, dont la carence peut entraî-
ner la cécité ou la mort. Enfin, d’innombrables
drames humains sont causés par d’ignobles po-
litiques de refus de lots d’aide alimentaire d’ur-
gence contenant des OGM.

Incontournables
L’insécurité alimentaire, les déficits nutrition-

nels, la dégradation des sols, les changements
climatiques, la chute de la biodiversité, la suru-
tilisation de pesticides, la concentration des
moyens de production et de distribution ainsi
que le brevetage excessif du vivant sont tous
des maux couramment attribués aux OGM,
mais qui sont transversaux à tous les domaines
de l’agriculture. D’ici trente ans, nous devrons
presque doubler la production alimentaire du
monde pour combler nos besoins, et ce, dans
un contexte de changements climatiques et de
fragilisation des écosystèmes.

La diminution drastique des coûts de sé-
quençage de l’ADN au cours de la dernière dé-
cennie amène une meilleure connaissance des
génomes ainsi que le développement de nou-
veaux outils plus raffinés pour développer de
nouvelles variétés. Les biotechnologies font
partie de notre trousse d’outils pour définir
une agriculture menant vers une sécurité ali-
mentaire accrue et un développement plus
écoresponsable.

OGM

De l’étiquetage à la cruelle inconséquence

M A T H I E U - R O B E R T  S A U V É

Journaliste et auteur

ttawapiskat : 39 tentatives de sui-
cide»; «28 personnes ont tenté de se
suicider en mars»; «Vague de suicides
dans une communauté autochtone»;
«Kuujjuaq en état de crise après une
vague de suicides»; «D’autres jeunes

d’Attawapiskat ont tenté de se suicider»…
Ces titres ne laissent planer aucune ambi-

guïté : il y a actuellement une épidémie de sui-
cides chez les autochtones. Les détails sont
présentés de la façon journalistique habituelle :
des familles éplorées sont interviewées, des re-
présentants des communautés s’expriment sur
le phénomène ; les élus sont appelés à réagir.

Le suicide est-il une nouvelle comme les au-
tres ? Les médias font-ils bien leur travail
lorsqu’ils en traitent de la manière habituelle ?

Non.
N’importe quel vieux chef de pupitre vous le

dira : la question du suicide est un cas particu-
lier dans nos médias depuis que l’on connaît
l’effet d’entraînement qu’elle peut causer. Cela
s’appelle l’effet Werther en référence au roman
écrit par Goethe en 1774, Les souf frances du
jeune Werther. Dans cette histoire d’un extrême
romantisme, le héros s’enlève la vie à la suite
d’une peine d’amour. Ce roman a eu un tel suc-
cès à sa sortie que de nombreux jeunes ont été

retrouvés sans vie avec les moyens utilisés
dans l’œuvre. On doit au sociologue américain
David Philips cette hypothèse selon laquelle la
médiatisation des suicides entraîne une multi-
plication de cas. Ses travaux publiés en 1982
sous le titre Suicide and the Media remettent en
question certaines idées d’Émile Durkheim,
pionnier sur ce sujet, ou du moins leur appor-
tent un nouvel éclairage. À une époque où l’in-
formation occupe une place immense dans la
vie des gens — y compris dans les réserves —,
l’éthique ne devrait pas être ignorée.

Même si l’effet Werther ne fait pas l’unani-
mité — il est encore contesté par de nombreux
sociologues —, il est suffisamment pris au sé-
rieux pour que des organismes sous la tutelle
de l’Organisation mondiale de la santé publient
des guides pratiques à l’intention des journa-
listes. C’est en vertu du même principe qu’au-
cun média ne traite des suicides dans le métro,
notamment à Montréal, un phénomène récur-
rent, mais ignoré par la presse.

Un exemple près de nous offre une démons-
tration convaincante du phénomène. Un anima-
teur très populaire du réseau TVA, Gaétan Gi-
rouard, s’est donné la mort par pendaison en
1999. Il y a eu d’innombrables émissions et arti-
cles sur cette tragédie. Résultat : une hausse
spectaculaire de pendaisons en quelques
mois. Le nombre de suicides, qui oscillait
entre 1200 et 1300 par année, est remonté à

1600 cette année-là. Une étude du Centre de re-
cherche et d’intervention sur le suicide et l’eu-
thanasie avait démontré «que 300 des 1600 sui-
cides commis durant l’année 1999 avaient un
lien direct avec la médiatisation du décès de
M. Girouard », écrit André Landry, directeur
général de Suicide Action Montréal, dans une
lettre ouverte publiée en 2012 et appelant les
médias à «plus de retenue» quand ils traitent de
suicide.

Les médias sont bien entendu libres de choi-
sir les nouvelles qu’ils veulent publier. Mais
avec la question du suicide, la liberté d’expres-
sion se heurte à un devoir éthique d’une bien
plus grave importance : ne pas nuire.

Or, la façon dont les médias ont abordé la
vague de suicides chez les autochtones démon-
tre qu’ils n’avaient visiblement aucun scrupule
à présenter les choses comme un fait parmi
d’autres. Serait-ce par ignorance de l’effet Wer-
ther des nouveaux diffuseurs de l’information ?
Peut-être, mais la multiplication des réseaux
numériques ne doit pas nous soustraire à nos
responsabilités.

Malheureusement, la discrimination a aussi
joué un rôle. Si la vague de suicides s’était dé-
roulée dans un quartier de Montréal, la cou-
ver ture aurait été  dif férente .  Les médias
considèrent que les réserves indiennes sont
des territoires où les balises éthiques ne s’ap-
pliquent pas.

Suicides autochtones : l’erreur éthique
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Les biotechnologies ont notamment permis d’intensifier les productions (réduisant ainsi l’impact écologique de l’agriculture), de diminuer l’utilisation
des pesticides et d’augmenter les revenus des producteurs.
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C
e sont les récents
progrès des tech-
niques de séquen-
çage de l’ADN qui
ont permis de dé-

couvrir l’extraordinaire diver-
sité des groupes bactériens
qui habitent dans l’intestin,
mais aussi les variations de la
composition du microbiote
d’un individu à l’autre, voire
d’une population à l’autre.
Gwen Falony et ses collègues
de l’Université catholique de
Louvain, en Belgique, ont ainsi
pu identifier 664 genres bacté-
riens dif férents dans des
échantillons de selles de près
de 4000 personnes provenant
de Belgique, des Pays-Bas, du
Royaume-Uni et des États-
Unis. Parmi ces 664 genres, 17
étaient présents chez 95 % des
4000 individus. Lorsque les
chercheurs ont ajouté 308 au-
tres échantillons de selles pro-

venant d’habitants de Papoua-
sie-Nouvelle-Guinée, du Pérou
et de Tanzanie, ils n’ont relevé
alors que 14 genres bactériens
communs à tous ces individus.

Bénéfique diversité
Ces mêmes chercheurs ont

remarqué que la richesse,
c’est-à-dire la diversité des
genres bactériens, du micro-
biote augmentait avec l’âge
alors que son abondance dimi-
nuait. La prise de médica-

ments, tels que des antibio-
tiques, des laxatifs osmo-
tiques, des traitements visant
les maladies inflammatoires
chroniques de l’intestin, des
hormones féminines, des ben-
zodiazépines, des antidépres-
seurs et des antihistaminiques,
est apparue comme le facteur
le plus susceptible d’induire
des variations dans la composi-
tion du microbiote.

Mais les paramètres san-
guins, tels que le nombre de
globules rouges et la concen-
tration en hémoglobine, la
consistance des selles et la du-
rée du transit intestinal, l’état
de santé, la préférence pour
un type de chocolat, voire des
caractéristiques anthropomé-
triques, telles que la circonfé-
rence des hanches, influen-
çaient aussi la diversité de la
flore intestinale et l’abondance
de certains genres bactériens.

Ainsi ,  l ’abondance des
genres omniprésents était

plus grande dans les
sel les plus molles.
Les personnes qui
préféraient le choco-
lat noir présentaient
une abondance ac-
crue de Lachnospira-
ceae. De plus, l’indice
de masse corporelle,
qui estime la corpu-

lence d’une personne, avait un
effet significatif, bien que mi-
nime, sur la composition du
microbiote.

Les chercheurs ont égale-
ment relevé deux sous-ensem-
bles d’échantillons de selles
qui présentaient chacun une si-
gnature spécifique. Le premier
sous-ensemble, qui se caracté-
risait par une plus grande di-
versité du microbiote, se com-
posait principalement de
femmes et d’individus ayant

un poids plus faible, et un tran-
sit intestinal plus long. Le se-
cond sous-ensemble, qui ras-
semblait des individus ayant
un microbiote  beaucoup
moins diversifié, incluait des
personnes ayant une préfé-
rence pour le pain blanc et fai-
ble en fibres et qui, pour la plu-
part, avaient reçu récemment
un traitement antibiotique à
l’amoxilline.

Certains événements surve-
nant très tôt dans la vie d’une
personne, comme le type d’ac-
couchement (par voie vaginale
ou par césarienne), le lieu de
la naissance (à l’hôpital ou à la
maison), le mode d’alimenta-
tion du bébé (par allaitement
ou lait maternisé), n’étaient
pas associés de façon significa-
tive à des variations dans la
composition du microbiote
chez l’adulte, contrairement à
ce que plusieurs études ont
suggéré.

Facteurs agissant 
sur la composition

Après avoir analysé le micro-
biote intestinal et les habi-
tudes de vie de 1135 Néerlan-
dais, reconnus pour leur forte
consommation de produits lai-
tiers et leur faible utilisation
d’antibiotiques, Alexandra
Zhernakova et ses collègues
de l’Université de Groningue,
aux Pays-Bas, ont mis en évi-
dence une multitude de fac-
teurs environnementaux affec-
tant la composition du micro-
biote. Par exemple, ils ont re-
marqué que la consommation
de babeurre (ce lait au goût ai-
gre et pauvre en gras) était as-
sociée à une flore intestinale
fortement diversifiée, alors que
celle de lait entier (3,5 %) était
plutôt liée à une faible diversité
microbienne. La consomma-
tion de boissons gazeuses su-
crées avait un effet négatif sur
la diversité du microbiote,
alors que celle de café, de thé
et de vin rouge, qui contien-
nent tous une grande quantité
de polyphénols, était plutôt bé-
néfique. La consommation de
vin rouge s’accompagnait
d’une plus grande abondance
de Faecalibacterium prausnit-
zii, qui possèdent des proprié-
tés anti-inflammatoires, et était
associée à une plus faible fré-
quence de maladies inflamma-
toires de l’intestin.

D’autres caractéristiques de
l’alimentation occidentale, telles
que son apport élevé en éner-
gie (par ticulièrement en hy-

drates de carbone ou sucres),
les grignotages, la consomma-
tion de lait entier, étaient égale-
ment associées à un microbiote
moins diversifié.

En plus de démontrer à nou-
veau les ef fets dévastateurs
des antibiotiques sur la compo-
sition du microbiote, cette
étude a également confirmé
les effets marqués qu’exercent
la metformine, qui est pres-
crite aux diabétiques de type 2
pour contrôler le taux de su-
cres dans le sang, les inhibi-
teurs de la pompe à protons,
les statines et les laxatifs sur la
composition du microbiote.

Les chercheurs de Groningue
ont également observé qu’une
crise cardiaque pouvait modifier
le microbiote puisque les indivi-
dus qui en avaient été
victimes possédaient
une plus faible abon-
dance d’Eubacterium
eligens.

Par  a i l leurs ,  i ls
ont  relevé qu’une
consommation éle-
vée de fruits était liée
à de faibles niveaux
de triglycérides, ainsi
qu’à une plus grande
abondance d’Alistipes
shahii, voire à une flore intesti-
nale plus diversifiée.

Facteurs génétiques
Julia Goodrich et ses col-

lègues de l’université Cornell,
aux États-Unis, affirment pour
leur part que l’abondance de
certains groupes bactériens est
déterminée par les gènes de
l’individu, notamment par des
gènes qui seraient associés aux
préférences alimentaires. Par
exemple, les dif férentes ver-
sions du gène LCT, qui produit
la lactase, cette enzyme qui dé-
grade le lactose, sont associées
à des quantités différentes de
Bifidobacterium dans le micro-
biote. Ainsi, les personnes do-
tées d’une version du gène
LCT qui induit une persistance
de la lactase dans l’organisme
hébergent une plus faible popu-
lation de bifidobactéries, car,
une fois ingéré, le lactose est
tout de suite dégradé par la lac-
tase présente, ce qui réduit la
disponibilité du lactose pour
les bifidobactéries. Par contre,
les individus por teurs d’une
version du gène qui ne favo-
rise pas la persistance de la
lactase ne par viennent à dé-
grader qu’une petite portion
du lactose ingéré, le reste
étant disponible pour les bifi-

dobactéries, qui peuvent alors
proliférer.

Transplantation fécale
La résistance de certaines

bactéries aux antibiotiques
est devenue une véritable
menace pour la  santé hu-
maine. Or, il a été démontré
que l ’administrat ion d’un
cocktai l  d ’espèces bacté-
riennes pouvait guérir les pa-
tients infectés par la bactérie
Clostridium di f f ici le .  Des
études récentes ont confirmé
que les bactéries anaéro-
biques obligatoires sont les
principales responsables de
cet effet bénéfique.

La transplantation fécale, qui
consiste à transférer le micro-
biote (soit un échantillon des

selles) d’un donneur
sain à un patient est
un traitement promet-
teur pour diverses ma-
ladies inflammatoires
de l’intestin. Cette pro-
cédure a déjà fait ses
preuves puisqu’elle in-
duit un taux de guéri-
son de 90 % chez les
patients aux prises
avec une infection au
Clostridium dif ficile

qui résiste aux antibiotiques.
Simone Li et ses collègues de
l’Université de Nouvelle-Galles
du Sud, en Australie, ont re-
marqué que la plupar t des
souches du donneur colonisent
l’intestin du receveur sans tou-
tefois remplacer les souches
présentes chez le receveur. Les
souches du donneur et du rece-
veur coexistent.

Il est également possible de
transférer le microbiote d’un
donneur sain à un patient par
voie orale en incorporant les
spores des différentes souches
du micr ob io te  sa in  dans
une capsule que le patient
peut avaler, explique le gas-
t r oen tér o logue  Mickae l
Bou in  du  CHUM,  où  l ’ on
s ’apprête à  procéder à  de
telles transplantations.

Selon Eric Pamer du Sloan
Kettering Institute, à New
York, il serait important d’envi-
sager l’administration de ces
« probiotiques de prochaine gé-
nération » en prévention, no-
tamment aux patients qui sont
hospitalisés afin d’accroître
leur résistance aux infections
qui ne répondent plus aux an-
tibiotiques, et aussi pour re-
constituer le microbiote d’une
personne après un traitement
antibiotique.

Microbiote et immunité
La constitution du micro-

biote d’un individu débute dans
l’utérus de sa mère et s’accroît
rapidement après la naissance.
Sa composition dépend alors
de l’environnement auquel est
exposé le bébé et des aliments
qui lui sont donnés. Plusieurs
études suggèrent que les évé-
nements survenant au cours de
la première année de vie sont
déterminants pour la composi-
tion future du microbiote, ainsi
que pour le développement
structurel et fonctionnel du
système immunitaire qui sur-
vient durant cette même pé-
riode. «Le microbiote participe
à la maturation du système im-
munitaire », soulignent Tho-
mas Gensollen et ses col-
lègues de la Harvard Medical
School à Boston dans la revue
Science. « Si une colonisation
adéquate [de l’intestin] ne sur-
vient pas durant cette fenêtre
d’opportunité, le développement
du système immunitaire intesti-
nal sera compromis et cela
aura des conséquences durables
qui pourront se poursuivre
jusqu’à l’âge adulte. »

À preuve, l’administration
d’antibiotiques durant la pre-
mière année de vie d’un enfant
est associée à une plus grande
prédisposition aux allergies et
à l’asthme à l’âge de six ans,
ainsi qu’à un risque accru de
développer une maladie inflam-
matoire de l’intestin. Par
contre, les enfants ayant été
élevés sur une ferme sont
moins enclins à développer des
allergies, vraisemblablement
en raison de la plus grande di-
versité de leur microbiote.
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Anciennement dénommé flore intestinale, le microbiote, qui

est aujourd’hui considéré comme un organe en soi, se com-

pose d’environ 664 genres bactériens dif férents, qui nichent

dans la muqueuse de notre intestin. Ces 100 000 milliards

de bactéries participent à la digestion des aliments que l’on

ingurgite et nous protègent des infections, voire de diverses

maladies. La revue Science publiait le 28 avril dernier une sé-

rie d’articles relatant les plus récentes découvertes concer-

nant cet allié du corps humain.

Le microbiote
intestinal, 
un allié
indispensable
L’alimentation, la médication 
et une panoplie de facteurs
influencent les 100 000 milliards
de bactéries de notre intestin

La résistance de certaines bactéries aux antibiotiques est devenue
une véritable menace pour la santé humaine.
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La bactérie Clostridium difficile, illustrée également au bas de la page, se retrouve en abondance dans l’intestin humain.

Des vertus 
pour la santé?
Que dire des produits lai-
tiers contenant des lactoba-
cilles ou des bifidobactéries
qui sont vendus sur le mar-
ché et dont on vante les ver-
tus pour la santé? « Il y a
peu de preuves solides chez
l’humain de leur capacité à
accroître la santé, à pro-
mouvoir la longévité et à ré-
duire les infections», in-
dique dans la revue Science
Eric Pamer du Sloan Kette-
ring Institute, à New York.

Plusieurs études suggèrent que 

les événements survenant au cours

de la première année de vie sont

déterminants pour la composition

future du microbiote

«Le

microbiote

participe à 

la maturation

du système

immunitaire»


